
Institut Catholique de Paris
Faculté de Droit canonique
contact : Patricia Beauchaine
Tél : 01 70 64 29 78 - etudes.droit.canonique@icp.fr 
www.icp.fr
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1Intervenants : 

Mme Béatrix Bréauté, directrice de 
l’Institut Talentheo
M. l’abbé Cédric Burgun, Professeur
extraordinaire et Vice-Doyen de la Faculté
de droit canonique de l’Institut catholique
de Paris
Mme Carine Dequenne, Congrégation
pour les Instituts de Vie Consacrée et les
Sociétés de Vie Apostolique (Rome)
M. l’abbé Ludovic Danto, Professeur et
Doyen de la Faculté de droit canonique
Sr Catherine Fino, sdb, professeur au
Theologicum de l’Institut catholique de
Paris

Sur inscription jusqu’au 21 novembre :  
https://droit-canonique_la_separation_dun_membre.eventbrite.fr

Coût :  70 € / Gratuit pour les étudiants et enseignants de l’ICP

Passe sanitaire obligatoire sur le campus

Informations pratiques

Accompagner  
canoniquement le départ  
d’un membre d’un institut
Journée d’études
23 NOVEMBRE 2021
EN PRÉSENTIEL ET DISTANCIEL SYNCHRONE

Accompagner canoniquement  
le départ d’un membre d’un institut 
23 NOVEMBRE 2021

Mme Isabelle Jouveaux, sociologue
R.P. Loïc-Marie Le Bot, Professeur et 
Doyen de la Faculté de Droit canonique, 
Angelicum – Université Pontificale St 
Thomas d’Aquin, Rome
R.P. Hugues Leroy, osb, licencié en Droit 
canonique 
Me Bertrand Ollivier, avocat au Barreau 
de Paris
R.P. Philippe Toxé, op, doyen honoraire de 
la Faculté de Droit canonique de l’Institut 
catholique de Paris et professeur au 
Studium de Droit canonique de Lyon

En février 2020, la Congrégation pour les Instituts de Vie consacrée et les Sociétés de 
Vie Apostolique a publié le document « Le don de la fidélité, la joie de la persévérance » 
afin de proposer des orientations prévenant l’accompagnement de situations 
sensibles. Il éclaire également, en sa troisième partie, les normes du droit canonique 
et la pratique actuelle du dicastère qui sont à respecter en pareille situation.  
Sur un sujet aussi délicat que la sortie temporaire ou définitive d’un institut de vie 
consacrée, cette journée d’études proposera des éclairages juridiques mais également 
des réflexions morales, sociologiques et psychologiques.



9h00
Accueil par M. l’abbé Ludovic Danto,
Doyen de la faculté de Droit canonique

9h10
Présentation de la journée d’études par 
M. l’abbé Cédric Burgun

Absences et sorties volontaires 
d’un institut
Présidence : Ludovic Danto

9h15-9h45
Présentation générale du document de 
la Congrégation pour les Institut de vie 
consacrée « Le don de la fidélité, la joie de 
la persévérance »
Carine Dequenne 

9h45-10h15
Évolutions sociologiques des départs de 
la vie religieuse
Isabelle Jouveaux

15h45-16h00 Pause

16h00-16h30
La protection juridique de la 
communauté face au membre séparé 
Bertrand Ollivier 

16h30-17h00
Temps de questions et conclusions
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Les renvois d’un institut
Présidence : Cédric Burgun

14h15-14h45
L’impact systémique d’un départ ou d’un 
renvoi sur la vie commune
Béatrix Breauté  

14h45-15h15
Les renvois ipso facto d’un membre 
et les nouvelles procédures 
Philippe Toxé 

15h15-15h45
Les renvois obligatoires d’un membre et 
le cas particulier du membre clerc
Loïc-Marie Le Bot 

10h15-10h45
Les types d’absence et les différents 
indults de sortie
Hugues Leroy

10h45-11h00 Pause

11h00-11h30
Accompagner les « aléas » d’une vocation 
religieuse : approche théologique et 
éthique
Catherine Fino

11h30-12h00 
Temps de questions / réponses

12h15 
Messe à l’église Saint-Joseph-des-
Carmes et pause-déjeuner
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